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Note de synthèse 

 
 

Séance publique 

 
 
1. Administration communale - Approbation du procès-verbal du Conseil communal du 18 décembre 2023 
 
Il est proposé au Conseil communal d'approuver le procès-verbal de la séance du 18 décembre 2023. 
 

2. Tutelle - Décision de l'Autorité de tutelle - Taxe communale et règlements fiscaux de l'Administration 
communale de Jemeppe-sur-Sambre - Exercice 2024  
 
Il est porté à la connaissance des membres du Conseil communal les décisions de l'autorité de tutelle 
suivantes : 
  

 Par son courrier du 20 décembre 2023, Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, 
des Pouvoirs locaux et de la Ville, indique que la taxe communale sur la délivrance de sacs poubelles 
réglementaires destinés à la collecte périodique des déchets ménagers et y assimilés dans le cadre 
d'une dérogation aux poubelles munis d'une puce d'identification électronique - Exercice 2024 de 
la Commune de Jemeppe-sur-Sambre voté en séance du Conseil communal en date du 06 
novembre 2023 est approuvée à l'exception des termes "qu'une phase amiable précède l'exécution 
forcée par application du Code de droit économique Livre XIX" contenus dans l'article 6. 

 Par son courrier du 20 décembre 2023, Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, 
des Pouvoirs locaux et de la Ville, indique que les règlements fiscaux de la commune de Jemeppe-
sur-Sambre votés en séance du Conseil communal en date du 06 novembre 2023 sont approuvés : 
- taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et y assimilés organisés 

par la commune au moyen de conteneurs munis d'une puce d'identification électronique - 
Exercice 2024 ; 

- taxe communale forfaitaire sur la collecte et le traitement des déchets organiques au moyen 
de conteneurs munis d'une puce d'identification électronique - Exercice 2024 

  
Il est demandé au Conseil communal de prendre acte des décisions de l'autorité de tutelle reprises ci-dessus. 
 

3. Citoyenneté - Institution d'un service de médiation communale 
 
Depuis plusieurs années, le Médiateur de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles a initié une 
expérience-pilote de médiation au niveau des Pouvoirs locaux qui se poursuit depuis. 
  
Fin d’année passée, à l’initiative de Mme la Bourgmestre, le Médiateur wallon a été invité afin de présenter 
au Collège communal son rôle et missions. Suite à cette réunion, le Collège propose au Conseil communal de 
conclure une convention de collaboration entre la commune et le médiateur wallon.  
  
Concrètement, le Médiateur met à la disposition de la Commune son expertise en matière de médiation et 
de gestion non-contentieuse des conflits entre la commune et ses citoyens dans le périmètre de médiation 
déterminé par la Commune et qui est précisé dans le règlement communal. 
  
 



Ce service est totalement gratuit puisque les interventions du Médiateur sont assurées et financées par lui, 
seuls les frais directs et indirects liés à l’organisation et à la communication de ce service de médiation au 
sein de la commune, sont à charge de la Commune. 
  
Dès lors, afin de mettre en place sur le territoire de Jemeppe-sur-Sambre un service de médication 
communale, il convient que le Conseil communal, d'une part approuve l'accord de collaboration entre le 
médiateur commun à la Communauté française et à la Région wallonne et la Commune  
de Jemeppe-sur-Sambre en matière de médiation communale et d'autre part, arrête le règlement relatif au 
service de médiation communale. 
 

4. Police administrative - Approbation d'un règlement complémentaire de circulation routière (RCCR PMR 
2024-01) - Création d'un emplacement PMR : rue de la Station, 68 à 5190 Moustier-sur-Sambre 
 
Au regard de la demande parvenue à l'Administration communale quant à la réservation d'un stationnement 
pour personnes handicapées et sur base du rapport favorable de la Zone de Police y relatif, il est demandé au 
Conseil communal d'approuver un règlement complémentaire de circulation routière (RCCR PMR 2024-01) 
portant sur l'aménagement suivant : 
 

 Réservation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées rue de la Station, 
68 à 5190 Moustier-sur-Sambre. 

 

5. RH - Recrutement - Approbation de la description de fonction et de la procédure de recrutement d'un 
Concierge "volant" (H/F/X)  
 
Dans le cadre de la gestion de l'ensemble des bâtiments communaux, l'Administration communale souhaite 
engager un concierge "volant" afin d'assurer l'accueil et la sécurité des usagers, l’entretien et la conformité 
des lieux et des installations ainsi que le respect des horaires par les clubs.  
 
Dès lors, il est donc proposé d'approuver le recrutement d'un concierge "volant" (H/F/X) en contrat à durée 
indéterminée à temps plein dans l'échelle barémique E2 selon le profil de fonction et la procédure de 
recrutement décrits en annexe. 
 

6. RH - Recrutement - Approbation de la description de fonction et de la procédure de recrutement d'un 
Gestionnaire de dossiers à la Cellule Marchés Publics (H/F/X)  
 
Suite au départ d'une Gestionnaire de dossiers en décembre 2023 au sein de la Cellule Marchés Publics, le 
Collège communal, en sa séance du 15 janvier 2024, a décidé de porter à l'ordre du jour du Conseil communal 
du 29 janvier 2024, le point visant l'approbation de la description de fonction et la procédure dans le cadre 
d'un recrutement afin de la remplacer. Il s'agit d'un poste de Gestionnaire de dossiers à la Cellule Marchés 
Publics (H/F/X) en contrat à durée déterminée à temps plein d’un an, pouvant déboucher sur un contrat à 
durée indéterminée, dans l'échelle barémique D6 ou B1 en fonction de la nature du diplôme. 
 
Il est demandé au Conseil communal d'approuver la description de fonction et la procédure de recrutement 
du poste mieux identifié ci-avant. 
 

7. Urbanisme - Patrimoine - PU - 7981/23 - Construction de deux maisons unifamiliales mitoyennes et 
maintien d'une chapelle - Rue des Fours à Chaux à 5190 Balâtre – Convention de renonciation à la plus-
value 
 
Dans le cadre de ce dossier, le terrain du demandeur est grevé d'un plan d'alignement qui passe à l'avant de 
son terrain. Cet alignement a été pris en 1960 et concerne une grande partie de la rue des Fours à Chaux. 
  



Aussi, en l'état, le demandeur ne peut pas, légalement, construire au-delà de cet alignement. 
  
La solution à moyen terme, en attendant la modification de cet alignement, est donc de signer une convention 
de renonciation à la plus-value entre la commune et le demandeur. 
  
Afin de poursuivre les démarches relatives au permis, le Conseil communal étant l'instance compétente pour 
se prononcer sur les conventions, ce projet de convention de renonciation à la plus-value est donc soumis à 
l'approbation du Conseil communal. 
 

8. Bien-être animal - Stérilisation des chats errants - Approbation de la convention 
 
Depuis quelques années, la commune de Jemeppe-sur-Sambre met en place des campagnes de stérilisation 
pour les chats errants afin de lutter contre leur prolifération. 
  
Dans ce cadre, la commune collabore avec l’association INNI depuis plusieurs années et ce à titre gratuit. 
  
Comme chaque année, il convient de renouveler cette convention en formalisant les obligations et droits de 
l'Administration communale et de l'association INNI dans le cadre du trappage et de la stérilisation des chats 
errants.  
 

9. Marchés Publics - Rénovation énergétique de la Maison communale de Jemeppe-sur-Sambre - 
Approbation du cahier des charges, du mode de passation et de l’avis de marché 
 
La rénovation du patrimoine communal est l’un des enjeux clé et cruciaux de cette législature. C’est dans 
cette logique que la commune a introduit sa candidature dans le cadre de l’appel à projets « Rénovation 
énergétique des bâtiments des pouvoirs locaux » auprès du Service public de Wallonie. 
  
Le Gouvernement wallon a sélectionné le dossier relatif à la rénovation énergétique de la Maison Communale 
de Jemeppe-sur-Sambre et octroyé une subvention d’un montant maximal de 1.070.325,00 € (correspondant 
à 70 % du montant subsidiable provisoire augmenté de 5 % de frais généraux et de la TVA a été approuvé). 
  
Il fut nécessaire de s’adjoindre les services d’un auteur de projet en vue des futurs travaux pour la rénovation 
énergétique de la Maison Communale : procédure effectuée au printemps 2023 et c’est le bureau CDL 
ARCHITECTURE SRL qui fut désigné (pourcentage d’honoraires de 5.5 %). 
  
Il est important de souligner la qualité et la rapidité du travail de l’architecte et toute l’énergie mise en œuvre 
afin de respecter les délais extrêmement courts. 
  
Les avant-projets ayant été validés et le permis octroyé, il convient désormais d’approuver le cahier de 
charges relatif au marché de travaux « “Rénovation énergétique de la Maison communale de Jemeppe-sur-
Sambre” établis par l’auteur de projet. 
  
Ce marché est divisé en lots : 
  

 Lot 1 (Rénovation), estimé à 971.414,24 € HTVA, soit 1.175.411,23 € TVAC (21 %) ; 

 Lot 2 (Isolation par l'intérieur), estimé à 137.461,40 € HTVA, soit 166.328,29 € TVAC (21 %) ; 

 Lot 3 (Finitions, accessibilité PMR et abords), estimé à 101.526,68 € HTVA, soit 122.847,27 € TVAC 
(21 %) ; 

 Lot 4 (Techniques spéciales), estimé à 443.068,41 € HTVA, soit 536.112,78 € TVAC (21 %). 
Le montant global estimé de ce marché s'élève à 1.653.470,73 € HTVA, soit 2.000.699,57 € TVAC (21 %). 
  
 



Il faut noter qu’une différence en moins de 481.163,92 € TVAC (21 %) par rapport au montant approuvé au 
stade de l’avant-projet définitif est présente car l’auteur de projet avait, à ce stade, tenu compte d’un 
pourcentage d’imprévus à l’exécution. 
  
La Cellule Marchés Public a établi le projet d’avis de marché. 
  
Il est proposé de passer le marché par procédure ouverte. 
  
Le dossier a été transmis au Directeur financier, conformément à l’article L1124-40 §1, 3°et 4° du CDLD, et il 
a rendu son avis.   
 

10. Zone de Police - Approbation du procès-verbal du Conseil de Police du 18 décembre 2023 
 
Il est proposé au Conseil de Police d'approuver le procès-verbal de la séance du 18 décembre 2023.  
 

11. Zone de Police - Tableau du cadre organique de la Zone de Police - Actualisation  
 
Initialement approuvé par le Conseil de mai 2002 suite à la réforme des Services de Police, le tableau 
organique de la Zone de Police de Jemeppe-sur-Sambre a fait l'objet de plusieurs adaptations dont la dernière 
début 2020 en réponse aux diverses évolutions dans le cadre des missions dévolues à la Police locale, mais 
également afin de répondre aux préoccupations du personnel de la Zone de Police exprimées à travers les 
enquêtes de la charge psychosociale. 
 
Aujourd'hui, le tableau organique de la Zone de Police va évoluer afin de rencontrer les normes en matière 
d'encadrement, le développement des compétences qui va de pair avec la prise plus large de responsabilité, 
la volonté d'appuyer la synergie entre les Zones de police entre Sambre et Meuse, Samsom et Jemeppe s/S 
par l'engagement d'un collaborateur spécialisé en ICT ainsi que la volonté d'avoir un responsable pour le 
service GRH et logistique. 
 
Dès lors, le Collège de Police porte à l'ordre du jour du Conseil de Police, pour approbation, les modifications 
du tableau organique suivantes : 
 

 Ajout d'un inspecteur ; 

 Transformation de la place d'un inspecteur principal spécialisé en un inspecteur principal ; 

 Transformation de deux places Calog niveau B en Calog niveau B+ ; 

 Ajout d'une place Calog Niv B et Calog Niv C. 
 
Pour la parfaite information du lecteur : 
Actuellement, nous avons 3 officiers (CDP ou CP), 1 INPP spé ICT, 9 INPP, 37 INP, 2 Agents, 0 niv A, 4 niv B, 
1niv C et 2 niv D. 
Nous souhaitons aller vers : 3 officiers (CDP ou CP), 10 INPP, 43 INP, 0 agent, 0 niv A, 2 niv B+, 3 niv B, 2 niv C 
et 1 niv D.  
Dès lors, il est demandé au Conseil de Police de valider l'actualisation du tableau organique de la Zone de 
Police. 
 

12. Zone de Police - Ouverture d'un emploi Calog niv B - Responsable GRH et logistique 
 
L'organigramme de la Zone de Police a été proposé au Collège de Police en sa séance du 15 janvier 2024 et 
doit faire l'objet de l'approbation du Conseil de Police en sa séance du 29 janvier 2024. 
 
La Zone de Police doit tendre vers une complétude de son cadre pour son bon fonctionnement. 
 



Or, elle doit ouvrir l'emploi de Calog niv B pour engager un responsable GRH et logistique dont le profil de 
fonction se trouve en annexe. 
 
La Zone de Police sollicite donc l'ouverture de l'emploi vacant pour le cycle de mobilité Erratum 2024/01 et 
suivants si pas de candidat apte. 
 
Dès lors, il est demandé au Conseil de Police d'approuver l'ouverture d'un emploi de Calog Niv B - responsable 
GRH et logistique pour le service Appui. 
 

13. Zone de Police - Ouverture d'un emploi Calog niv C - Responsable ICT 
 
L'organigramme de la Zone de Police a été proposé au Collège de Police en sa séance du 15 janvier 2024 et 
doit faire l'objet de l'approbation du Conseil de Police en sa séance du 29 janvier 2024. 
 
La Zone de Police doit tendre vers une complétude de son cadre pour son bon fonctionnement. 
 
Or, elle doit ouvrir l'emploi de Calog niv C pour engager un responsable ICT dont le profil de fonction se trouve 
en annexe. 
 
La Zone de Police sollicite donc l'ouverture de l'emploi vacant pour le cycle de mobilité Erratum 2024/01 et 
suivants si pas de candidat apte. 
 
Dès lors, il est demandé au Conseil de Police d'approuver l'ouverture d'un emploi de Calog Niv C - responsable 
ICT pour le service Appui. 
 

14. Zone de Police - Ouverture de deux emplois d'inspecteur auprès du service "Intervention" 
 
L'organigramme de la Zone de Police a été approuvé par Collège de Police en sa séance du 30 mars 2020 en 
vertu des pouvoirs spéciaux lui confiés suite à la crise de la COVID-19 et a été ratifié par décision du Conseil 
communal du 25 mai 2020. 
 
La Zone de Police doit tendre vers une complétude de son cadre pour son bon fonctionnement. Or, elle a 
enregistré le départ de deux INP intervention pour une autre unité.  
 
Dès lors, le cadre inspecteur de la Zone de Police est en manque de deux membres INP intervention suite à 
ce départ.  
 
La Zone de Police sollicite donc l'ouverture des emplois laissés vacants pour le cycle de mobilité 2024/01 et 
suivants si pas de candidat apte. 
 
Enfin, la Zone de Police souhaite la constitution d'une réserve de recrutement. 
 
Dès lors, il est demandé au Conseil de Police d'approuver l'ouverture d'un emploi d'inspecteur pour le service 
Intervention. 

 

 

 

 

 
 


